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ORDRE DU JOUR CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 20 FEVRIER 2025 

 
Approbation du Procès-Verbal du Conseil Municipal du 05 décembre 2024 

Approbation du Procès-Verbal du Conseil Municipal d’installation du 07 février 2025 

Compte rendu du tableau des décisions du Maire n°2024-105 à 2024-120 

 

DELIBERATIONS   

 
  

ADMINISTRATION GENERALE (13) 
  

2025-02-06 Création de la fonction de conseiller municipal délégué 
2025-02-07 Création et composition des commissions municipales 
2025-02-08 Composition de la commission communale pour l'accessibilité 
2025-02-09 Désignation des membres du Conseil municipal pour siéger au Conseil d’administration du 
Centre communal d’action sociale 
2025-02-10 Election des délégués du Conseil municipal au sein des syndicats intercommunaux 
(Aquavert, SIGERLy, SAGYRC, SIVU Gendarmerie) 
2025-02-11 Désignation des représentants du Conseil municipal au sein du Conseil d’administration du 
collège Christiane Bernardin 
2025-02-12 Désignation des représentants du Conseil municipal au sein de 4 associations (Mission 
locale, Centre social Michel Pache, Comité de jumelage, Groupe ACPPA) 
2025-02-13 Fixation des conditions de dépôts des listes pour l'élection de la commission d’appel 
d’offres 
2025-02-14 Election des membres de la commission d'appel d'offres à caractère permanent 
2025-02-15 Désignation du délégué élu pour représenter la commune au CNAS 
2025-02-16 Désignation des délégués du Conseil Municipal au sein de la Commission Locale 
d’Evaluation des Transferts de Charges 
2025-02-17 Indemnités de fonction des élus 
2025-02-18 Création d'un emploi de collaborateur de cabinet 
 

FINANCES (4) 
 
2025-02-19 Autorisation des dépenses d'investissement 
2025-02-20 Approbation des projets d'investissement - Demandes de subvention 
2025-02-21 Constitution d’un groupement de commande entre la Ville et le CCAS 
 
 

RAPPORT (2) 
 
Rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public de prévention et gestion des déchets 
ménagers et assimilés (Métropole de Lyon) 
Rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable et de l’assainissement 
(Métropole de Lyon) 
 

QUESTIONS DIVERSE 
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Approbation du Procès-Verbal du Conseil Municipal du 05 décembre 2024 
 

 
Date de convocation du Conseil Municipal : 13 février 2025 
Président : Claire POUZIN, le Maire 
Secrétaire de séance : Jean Paul Vernat  
 

L’an deux mil vingt-cinq, le 20 février 2025 à 19 heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
Francheville, dûment convoqué par Madame le Maire, Claire POUZIN, s’est réuni à l’Iris en salle 
Grappelli, en application de l’arrêté SG2023-24 relatif à la délocalisation temporaire du lieu de réunion 
du Conseil Municipal durant les travaux de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Madame le Maire, 
Claire POUZIN.  

Présence au conseil municipal  
 

Groupes Conseillers Municipaux Présents Absents Pouvoir à 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Ensemble pour 

Francheville 

Claire POUZIN X   

Laurence MARCASSE X   

Daniel AUDIFFREN X   

Sophie PAGNOUD X   

Olivier DE PARISOT X   

Christine BARBIER X   

Jean-Paul VERNAT X   

Patricia MORIN X   

Christophe CERTIN X   

Claire BEN SLIMANE X   

Benoit ASTIER X   

Marie-Christine BILLE  X   

Francis TREMBLEAU X   

Arnaud DEVILDER X   

Jade ARBEY X   

Marc VINCENT X   

Anne-Sophie ZEITOUN  X   

Bertrand JOSPIN X   

Laetitia SERIS X   

Baudouin LACHETEAU X   

Dominique LI-VIGNI X   

Xavier ECHANIZ  X   

Rosalie DOUYON X   

Philippe SAROLI X   

Géraldine LEMAL X   

Loïc JOSPIN X   

Vivre 
Francheville 

Caroline PARIS X   

César DELEUSE X   

Jacqueline LEBRUN X   

Francheville 
Respire 

Hélène DUVIVIER X   

Andreu CALVO HUGUET X   

Aliénor PERRARD X   

Nous 
Franchevillois 

Olivier ROCHE X   

Nombre de présents :  33   Nombre d’absents : 0    Nombre de pouvoir : 0 

 

 



 

COMMUNE DE FRANCHEVILLE (RHONE) 
CONSEIL MUNICIPAL 20 FEVRIER 2025 

42 

 

 

 

 

 

Approbation du Procès-Verbal du Conseil Municipal du 07 février 2025 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 13 février 2025 
Président : Claire POUZIN, le Maire 
Secrétaire de séance : Jean Paul Vernat  
 

L’an deux mil vingt-cinq, le 20 février 2025 à 19 heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
Francheville, dûment convoqué par Madame le Maire, Claire POUZIN, s’est réuni à l’Iris en salle 
Grappelli, en application de l’arrêté SG2023-24 relatif à la délocalisation temporaire du lieu de réunion 
du Conseil Municipal durant les travaux de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Madame le Maire, 
Claire POUZIN.  

Présence au conseil municipal  
 

Groupes Conseillers Municipaux Présents Absents Pouvoir à 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Ensemble pour 

Francheville 

Claire POUZIN X   

Laurence MARCASSE X   

Daniel AUDIFFREN X   

Sophie PAGNOUD X   

Olivier DE PARISOT X   

Christine BARBIER X   

Jean-Paul VERNAT X   

Patricia MORIN X   

Christophe CERTIN X   

Claire BEN SLIMANE X   

Benoit ASTIER X   

Marie-Christine BILLE  X   

Francis TREMBLEAU X   

Arnaud DEVILDER X   

Jade ARBEY X   

Marc VINCENT X   

Anne-Sophie ZEITOUN  X   

Bertrand JOSPIN X   

Laetitia SERIS X   

Baudouin LACHETEAU X   

Dominique LI-VIGNI X   

Xavier ECHANIZ  X   

Rosalie DOUYON X   

Philippe SAROLI X   

Géraldine LEMAL X   

Loïc JOSPIN X   

Vivre Francheville 

Caroline PARIS X   

César DELEUSE X   

Jacqueline LEBRUN X   

Francheville Respire 

Hélène DUVIVIER X   

Andreu CALVO HUGUET X   

Aliénor PERRARD X   

Nous Franchevillois Olivier ROCHE X   

  Nombre de présents :  33   Nombre d’absents : 0    Nombre de pouvoir : 0 
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Approbation des décisions du Maire n°2024-105 à 2024-120 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 13 février 2025 
Président : Claire POUZIN, le Maire 
Secrétaire de séance : Jean Paul Vernat  
 

L’an deux mil vingt-cinq, le 20 février 2025 à 19 heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
Francheville, dûment convoqué par Madame le Maire, Claire POUZIN, s’est réuni à l’Iris en salle 
Grappelli, en application de l’arrêté SG2023-24 relatif à la délocalisation temporaire du lieu de réunion 
du Conseil Municipal durant les travaux de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Madame le Maire, 
Claire POUZIN.  

Présence au conseil municipal  
 

Groupes Conseillers Municipaux Présents Absents 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Ensemble pour 

Francheville 

Claire POUZIN X  

Laurence MARCASSE X  

Daniel AUDIFFREN X  

Sophie PAGNOUD X  

Olivier DE PARISOT X  

Christine BARBIER X  

Jean-Paul VERNAT X  

Patricia MORIN X  

Christophe CERTIN X  

Claire BEN SLIMANE X  

Benoit ASTIER X  

Marie-Christine BILLE  X  

Francis TREMBLEAU X  

Arnaud DEVILDER X  
Jade ARBEY X  
Marc VINCENT X  
Anne-Sophie ZEITOUN  X  
Bertrand JOSPIN X  
Laetitia SERIS X  
Baudouin LACHETEAU X  
Dominique LI-VIGNI X  
Xavier ECHANIZ  X  
Rosalie DOUYON X  
Philippe SAROLI X  
Géraldine LEMAL X  
Loïc JOSPIN X  

Vivre Francheville 

Caroline PARIS X  

César DELEUSE X  

Jacqueline LEBRUN X  

Francheville Respire 

Hélène DUVIVIER X  

Andreu CALVO HUGUET X  

Aliénor PERRARD X  

Nous Franchevillois Olivier ROCHE X  

  Nombre de présents :  33   Nombre d’absents : 0    Nombre de pouvoir : 0 

 

 

 



N° Objet - Prestataire Contenu + Détail

2024-105

Marché n°24A002 : Travaux de démolition partielle, 
reconstruction et rénovation des gymnases du Parc sportif

Lot n°04 : Gros œuvre Avenant n°1

Un avenant est conclu avec l'entreprise LACHANA EG afin d'intégrer des prestations supplémentaires au marché de travaux initial :
- intervention d'un géomètre pour réaliser un relevé topographique des têtes de pieux découvertes après démolition du COSEC.
- terrassement suite à l'installation d'une logette de gaz par GRDF.
Ces modifications entraînent une plus-value de 1 535 €HT soit 1 842 € TTC.
Le marché de travaux du lot n°4 « Gros œuvre » s’élève désormais à 1 735 832,95 €HT soit 2 082 999,54 € TTC, ce qui représente une 
augmentation de 0,09% par rapport au montant d’attribution.

2024-106

Marché n°24A002 : Travaux de démolition partielle, 
reconstruction et rénovation des gymnases du Parc sportif

Lot n°17 : Plomberie - Chauffage - Ventilation
Avenant n°1

Un avenant est conclu avec l’entreprise DUBOST RECORBET afin d’intégrer des prestations supplémentaires au marché de travaux initial :
- Déplacement du coffret de gestion des panneaux rayonnant de la salle de gymnastique,
- Déplacement du radiateur du hall de la salle ballon.
Ces modifications entraînent une plus-value de 4 390,31 € HT soit 5 268,37 € TTC.
 Le marché de travaux du lot n°17 « Plomberie - Chauffage - Ventilation » s’élève désormais à 651 390,31 €HT soit 781 668,37 € TTC, ce qui 
représente une augmentation de 0,68% par rapport au montant d’attribution.

2024-107

Marché n°24A002 : Travaux de démolition partielle, 
reconstruction et rénovation des gymnases du Parc sportif

Lot n°20 : Fondations spéciales
Avenant n°1

Un avenant est conclu avec l'entreprise ELTS afin de retirer une partie de l'évacuation des déblais initialement prévue dans le périmètre de ses 
travaux. En effet, suite à la découverte des terres polluées après démolition du COSEC, ces travaux sont transférés à l'entreprise CHARRIN, titulaire 
du lot 3 "Terrassement - VRD - Aménagements Paysagers".
Ces modifications entraînent une moins-value de 6 969,00 € HT soit 8 362,80 € TTC.
Le marché de travaux du lot n°20 « Fondations spéciales » s’élève désormais à 131 601,00€ HT soit 157 921,20 € TTC, ce qui représente une 
diminution de 5,03 % par rapport au montant initial.

2024-108

Marché n°24A002 : Travaux de démolition partielle, 
reconstruction et rénovation des gymnases du Parc sportif

Lot n°02 : Démolition - Curage
Avenant n°2

Un avenant est conclu avec l'entreprise NASARRE et Fils afin de prendre en compte les aléas de chantier rencontrés:
- ajout de travaux supplémentaires pour démolion et évacuations des 107 pieux découverts suite à la démolition du COSEC,
- retrait du nivellement initialement prévu dans le périmètre de ses travaux, transféré à l'entreprise CHARRIN, titulaire du lot 3 "Terrassement - 
VRD - Aménagements Paysagers".
Ces modifications entraînent une plus-value de 6 415,00 € HT soit 7 698,00€ TTC.
Le marché de travaux du lot n°2 « Démolition- Curage » s’élève désormais à 375 677,00 €HT soit 450 812,40 €TTC, ce qui représente une 
augmentation de 1,74 % par rapport au montant d’attribution (tout avenant confondu).

2024-109

Marché n°24A002 : Travaux de démolition partielle, 
reconstruction et rénovation des gymnases du Parc sportif

Lot n°19 : Désamiantage Sous-section 3
Avenant n°2

Un avenant est conclu avec l'entreprise QS3D afin d'intégrer des prestations supplémentaires suite à la découverte des terres polluées après 
démolition du COSEC :
- Encadrement d'un chef de chantier lors de l'intervention sur les terres polluées.
- Transport et traitement des terres amiantées.
Ces modifications entraînent une plus-value de 5 462,50 € HT soit 6 555,00 € TTC.
Le marché de travaux du lot n°19 « Désamiantage sous-section 3 » s’élève désormais à 121 695,20 € HT soit 146 034,24 € TTC, ce qui représente 
une augmentation de 4,67 % par rapport au montant initial (tout avenant confondu).

2024-110

Marché n°23A020 : Réhabilitation de l’Hôtel de Ville
Lot n°5 : Menuiseries Extérieures PVC plaxé - Occultations

Avenant n°1 – Travaux supplémentaires
DECISION NON PRISE

2024-111

Marché n°23A017 : Réhabilitation de l’Hôtel de Ville
Lot n°7 : Isolation – Plâtrerie – Faux-plafonds – Finitions 

intérieures 
Avenant n°1 – Travaux supplémentaires

Un avenant est conclu avec l'entreprise RAVALTEX afin d'intégrer des prestations supplémentaires suite à des modifications apportées en phase 
chantier :
- Mise en place de cloisons coupe-feu 2h dans les locaux d'archives,
- Ajout de cloisons dans la salle des archives, 
- Encoffrement de gaines, déplacement de la cloison du local reproduction, 
- Fermeture du chantier entre le rez-de-jardin et le rez-de-chaussée au niveau de l'escalier intérieur.
Ces modifications entraînent une plus-value de 6 873,68 € HT soit 8 248,42 € TTC.
Le marché de travaux du lot n°7 – Isolation – Plâtrerie – Faux-plafonds – Finitions intérieures s’élève désormais à 228 999,34 € HT soit 274 799,21 € 
TTC, ce qui représente une augmentation de 3,09 % par rapport au montant initial.

DÉCISIONS DU MAIRE - Marchés, avenants, assurances, finances

Tableau des décisions du Maire
N°2024-105 à 2024-120

Conseil Municipal du 20 février 2025



       

Tableau des décisions du Maire
N°2024-105 à 2024-120

Conseil Municipal du 20 février 2025

2024-112

Marché n°23A017 : Réhabilitation de l’Hôtel de Ville
Lot n°8 : Carrelage – Faïences - Avenant n°1 – Travaux 

supplémentaires

Un avenant est conclu avec l'entreprise POLLET afin d'inclure la réalisation d'une chape de 5cm d'épaisseur rendue nécessaire suite à la découverte 
d'un sol carrelé sous le revêtement PVC d'une partie du rez-de-chaussée. Un réagréage sur l'ensemble du niveau (300m²) a donc été nécessaire.
Ces modifications entraînent une plus-value de 15 000 € HT soit 18 000 € TTC.
Le marché de travaux du lot n°8 – Carrelage – Faïence s’élève désormais à 66 598,82 € HT soit 79 918,58 € TTC, ce qui représente une 
augmentation de 29,07 % par rapport au montant initial.

2024-113

Marché n°23A017 : Réhabilitation de l’Hôtel de Ville
Lot n°12 : CVC – Plomberie - Avenant n°1 – Travaux 

supplémentaires

Un avenant est conclu avec l'entreprise DUBOST RECORBET afin d'intégrer des prestations supplémentaires suite à des modifications apportées en 
phase chantier :
- Démontage de la centrale de traitement d'air en usine et remontage sur site dans le local dédié.
- Création d'un branchement pour machine à laver dans le local ménage.
- Raccordement et mise en service provisoire de la ventilation du RDJ.
Ces modifications entraînent une plus-value de 3 263,00 € HT soit 3 915,60 € TTC.
Le marché de travaux du lot n°12 – CVC – Plomberie s’élève désormais à 291 263,00 € HT soit 349 515,60 € TTC, ce qui représente une 
augmentation de 1,13 % par rapport au montant initial.

2024-114

Marché n°23A017 : Réhabilitation de l’Hôtel de Ville
Lot n°2 : Maçonnerie - Avenant n°2 – Travaux 

supplémentaires

Un avenant est conclu avec l'entreprise PEIX afin d'intégrer et retirer certaines prestations suite à des modifications apportées en phase chantier:
- Nettoyage du chantier, pour pallier aux manquements des entreprises QUALIT’AIR et CPB lors de la 1ère phase des travaux. Des pénalités, pour 
non-respect des consignes de nettoyage du chantier, ont été appliquées aux entreprises QUALIT’AIR et CPB conformément au marché : 300 € x 
2jours de retard soit 600 € chacune.
- Réalisation de percements pour le passage des gaines de plomberie.
- Supression d'une ouverture initialement prévue au RDC, suite à la modification des plans.
Ces modifications entraînent une plus-value de 994,90 € HT soit 1 193,88 € TTC.
Le marché de travaux du lot n°2 – Maçonnerie s’élève désormais à 185 683,10 € HT soit 222 819,72 € TTC, ce qui représente une augmentation de 
8,71 % par rapport au montant initial.

2024-115

Marché n°23A017 : Réhabilitation de l’Hôtel de Ville
Lot n°11 : Électricité – Courants faibles - Avenant n°2 – 

Travaux supplémentaires

Un avenant est conclu avec l'entreprise EG3P afin d'intégrer certaines prestations suite à des modifications apportées en phase chantier :
- Câblage des brises soleil dans le bureau de la DSIT,
- Ajout d'un branchement pour machine à laver,
- Ajout de prises dans la salle de pause et le bureau provisoire de l'état civil.
- Dépose de câblages au RDC et RDJ,
- Augmentation de la puissance électrique pour délestage des installations techniques (notamment chauffage/ventilation),
- Modification du différentiel initialement prévu pour l'ascenseur (puissance insuffisante).
Ces modifications entraînent une plus-value de 5 033,70 € HT soit 6 040,44 € TTC.
Le marché de travaux du lot n°11 – Électricité – Courants faibles s’élève désormais à 251 468,42 € HT soit 301 762,10 € TTC, ce qui représente une 
augmentation de 8,35 % par rapport au montant initial.

2024-116

Convention d'occupation d'un logement 
à titre temporaire sis 12 rue des Ecoles 

avec Madame Cristelle ROMERO
Location de l'appartement T3 du 1er décembre 2024 jusqu'au 28 février 2025, pour un loyer mensuel (hors charges) de 376,06 €                                            

N° Objet - Prestataire Contenu + Détail

2024-117
Délivrance et renouvellement des concessions dans les 

cimetières communaux
Renouvellement de la concession n° 7 au nouveau cimetière pour un montant de 252,00 euros

2024-118
Délivrance et renouvellement des concessions dans les 

cimetières communaux
Renouvellement de la concession n° 1160 au nouveau cimetière pour un montant de 513,00 euros

DÉCISIONS DU MAIRE - Cimetière



       

Tableau des décisions du Maire
N°2024-105 à 2024-120

Conseil Municipal du 20 février 2025

2024-119
Délivrance et renouvellement des concessions dans les 

cimetières communaux
Renouvellement de la concession n° 1102 au nouveau cimetière pour un montant de 570,00 euros

2024-120
Délivrance et renouvellement des concessions dans les 

cimetières communaux
Renouvellement de la concession n° 1519 à l'ancien cimetière pour un montant de 252,00 euros
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES PERMANENT  

ENTRE  

LA COMMUNE DE FRANCHEVILLE  

ET 

LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE FRANCHEVILLE 

 

Articles L.2113-6 à L.2113-8 du Code de la commande publique 
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ENTRE :  

La Commune de Francheville sise 1 rue du Robert à FRANCHEVILLE (69 340) représentée 
par Monsieur/Madame XXXXXXXXXXXXX, Maire en exercice, agissant en vertu d’une délibération du 
Conseil Municipal en date du XX février 2025 ; 
 

d’une part, 
ET 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale de Francheville situé 1 rue du Temps des Cerises à 
FRANCHEVILLE (69 340) représenté par Monsieur/Madame xxxxxxxxxxxxxx, Vice-Président(e) en 
exercice, agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration en date du xxxxxx ; 
 

d’autre part, 
 
 

 
 

PREAMBULE 
 
 
 

ARTICLE 1. OBJET ET PERIMETRE DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de constituer un groupement de commandes entre la Commune 
de Francheville et son CCAS. 
 
Elle s’applique aux marchés publics et accords-cadres passés par les membres dans les domaines 
suivants : 

• La restauration collective, 
• Les assurances. 

 
Son champs d’intervention pourra évoluer en fonction des besoins. 
 
Conformément à l’article 2113-7 du Code de la Commande publique, la présente convention : 

− Définit les règles de fonctionnement du groupement, 
− Définit le rôle des membres dans les procédures de passation et l’exécution des marchés. 

 

ARTICLE 2. MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

  Désignation du coordonnateur du groupement  

La Commune de Francheville est désignée comme coordonnateur du groupement de commandes. 
 

  Mission du coordonnateur du groupement 

Le coordonnateur du groupement est chargé de procéder à l’organisation des procédures de passation 
des marchés publics ou accords-cadres, au nom et pour le compte de ses membres, et ce dans le 
respect des dispositions prévues par le Code de la commande publique. 
 



Page 3 sur 5 
 

Le coordonnateur est chargé : 
• D’assister les membres dans la définition de leurs besoins ; 
• De définir l’organisation technique et administrative de la procédure de passation ; 
• D’élaborer le dossier de consultation des entreprises (DCE) ; 
• D’assurer l’ensemble des opérations de procédure de passation des marchés publics ou 

accords-cadres et de sélection du ou des prestataires (publication de l’avis de marché, mise en 
ligne du DCE, analyse des offres, notifications des rejets, etc…) ; 

• De procéder, le cas échéant, à la déclaration sans suite ou d’infructuosité de la procédure ; 
• De transmettre, si nécessaire, le marché public ou l’accord-cadre au contrôle de légalité ; 
• De procéder à la signature et à la notification du marché public ou de l’accord-cadre ; 
• D’adresser une copie du marché public ou de l’accord-cadre au membre du groupement afin 

d’en permettre l’exécution. 
 

  Mission des membres du groupement 

Chaque membre du groupement est chargé : 
• De participer à la définition de leurs besoins ; 
• D’assurer l’exécution du marché public ou de l’accord-cadre pour la part qui le concerne. 

ARTICLE 3. DISPOSITIONS RELATIVES A LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

En application de l’article L. 1414-3 II. du Code général des collectivités territoriales, la commission 
d’appel d’offres compétente pour l’attribution des marchés passées selon une procédure formalisée 
est celle du coordonnateur du groupement de commandes. 
 
Le président de la commission d’appel d’offres peut désigner des personnalités compétentes dans la 
matière qui fait l’objet de la consultation. Celles-ci sont convoquées et peuvent participer, avec voix 
consultative, aux réunions de la commission d’appel d’offres. 
 
La commission d’appel d’offres peut également être assistée par des agents des membres du 
groupement, compétents dans la matière qui fait l’objet de la consultation ou en matière de marchés 
publics. 
 
Le comptable public du coordonnateur du groupement et un représentant du ministre chargé de la 
concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d’appel 
d’offres, lorsqu’ils y sont invités. 
 
Conformément à l’article L.1414-4 du Code général des collectivités territoriales, tout projet d’avenant 
entraînant une augmentation du montant global supérieur à 5% est soumis, pour avis, à la commission 
d’appel d’offres.  

ARTICLE 4. DISPOSITIONS FINANCIERES DU GROUPEMENT  

Chaque membre du groupement inscrit les crédits nécessaires aux prestations le concernant, à son 
propre budget. Chaque membre a la charge de l’exécution comptable du marché public ou de l’accord-
cadre. 
 
Le coordonnateur du groupement assure ses missions à titre gracieux vis à vis de l'autre membre du 
groupement. Aucune participation au titre des frais liés à la procédure (avis de marchés, avis 
d’attribution…) ou au titre des frais de fonctionnement ne sera demandée.   
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ARTICLE 5. MODALITES D’ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES 

Chaque membre adhère au groupement de commandes par délibération de son assemblée 
délibérante. Une copie de la délibération est notifiée au coordonnateur du groupement. 

ARTICLE 6. MODIFICATION DE LA CONVENTION  

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant qui devra être approuvé dans 
les mêmes termes par l'ensemble des membres du groupement. Les délibérations des assemblées 
délibérantes sont notifiées au coordonnateur.  
 
La modification ne prend effet que lorsque l'ensemble des membres du groupement a délibéré. 

ARTICLE 7. ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DU PRESENT GROUPEMENT  

La présente convention prend effet à compter de sa signature par l’ensemble des parties.   
Elle est conclue pour une durée indéterminée, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties dans 
les conditions fixées à l’article 8. 

ARTICLE 8. MODALITES DE RETRAIT DU GROUPEMENT  

Chaque membre conserve la faculté de se retirer du groupement de commandes à tout moment. Le 
coordonnateur est informé par courrier notifié au moins deux mois avant le retrait effectif.  
 
Si le retrait intervient en cours de passation d’un marché public ou d’un accord-cadre, il ne prend effet 
qu’à l’issue de la procédure de passation.  
 
Si le retrait intervient en cours d’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre, il ne prend effet 
qu’à la fin du délai d’exécution du contrat concerné. 
 
Le retrait est constaté par une délibération de l’organe délibérant du membre concerné. 

ARTICLE 9. FIN DU GROUPEMENT 

Le retrait de l'un des membres du groupement entraînera automatiquement la résiliation de la 
présente convention.  
 
La résiliation ne remet nullement en cause la validité des marchés publics ou accords-cadres conclus 
sur son fondement et toujours en cours d’exécution. 
 

ARTICLE 10. LITIGES 

 Litiges relatifs aux marchés publics ou accords-cadres 

Le coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des membres du groupement dans le 
cadre des procédures de passation dont il a la charge. Il informe et consulte l’autre membre de sa 
démarche et de son évolution. 
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En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par une décision 
devenue définitive, la charge financière sera partagée entre les membres du groupement de 
commandes. 
 
Chaque membre du groupement demeure compétent pour les litiges liés à l’exécution des marchés 
publics ou accords-cadres passés sur le fondement de la présente convention. 
 

 Litiges relatifs à la présente convention 

A défaut d’accord amiable entre les parties, les litiges relatifs à l’exécution de la présente convention 
relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de Lyon. 

 

Fait à FRANCHEVILLE, le  

En deux exemplaires originaux  

 

 
Pour la Commune de Francheville Pour le Centre Communal d'Action Sociale de 

Francheville 

 

Nom 
(Signature) 

 

Nom 
(Signature) 
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